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OPEN SKIFF / FEVA 

 

Objectifs  animer les sections Open Skiff et Féva des clubs pour les jeunes 

rassembler l’ensemble des pratiquants des différents supports 

 

Conditions de participation 

• être né entre 2016 et 2012 

• niveau prérequis : louvoyage, arrêt et virement de bord 

 

Matériel : Open Skiff et Féva 

 

Catégories 

• les Critérium : coureurs ayant jamais participé à une régate de Ligue 

• les Challenge : coureurs ayant participé au moins une fois à une régate de Ligue 

Chacune de ces 2 catégories aura son propre classement individuel. 

 

Classement d’une rencontre 

• le format de l’épreuve sera déterminé le jour même lors du briefing en fonction des conditions météos 

• la 1ère fille sera récompensée si elle n’est pas sur le podium scratch 

• en cas d’ex aequo dans le classement général, la dernière manche permet de supprimer l’égalité 

 

Classement de l’année 

• un classement annuel sera défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée » 

• un coureur absent lors d’une rencontre marque le nombre de points des coureurs inscrits à la régate + 1 

• en cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre 

permet de supprimer l’égalité. 

 

 

CATAMARAN 

 

De façon à ce que chaque entraineur soit partie intégrante du dispositif EDS Catamaran, le 

coordonnateur changera si possible tous les ans. 

 

Conditions de participation 

• Niveau prérequis : niveau 2 FFV validé 

• Age compris entre 11 et 17 ans maximum :  

- Pas d'anniversaire des 18 ans entre 01/09 et 31/12 ; 

- 11 ans révolus avant le 31/12. 

• Les coureurs inscrits en cadets et engagés depuis une année dans leur structure, avec des résultats et une 

assiduité qui soient exemplaires, pourront participer aux régates de Ligue organisées dans le département 

06. 
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Catégories 

• 2 catégories distinctes : les Minimes :11-13 ans et les Cadets : 14-17 ans 

Chacune de ces 2 catégories aura son propre classement club 

 

Principes  

• Un nombre de bateaux par équipe de club sera attribué à chacun des clubs participants en fonction des 

capacités d’accueil du club organisateur 

• Possibilité de naviguer en poules ou en flotte en fonction du nombre d’inscrits et des conditions 

météorologiques 

• Les coureurs n’ayant pas participé aux épreuves de septembre à décembre ne pourront accéder aux 

épreuves de janvier à juin suivant 

• Le type de parcours sera de type « banane » avec arrivée décalée, mais pourra selon le cas varier ou être 

un parcours naturel 

• Au début de chaque journée, le format de course optimal sera présenté aux coureurs et entraineurs mais 

pourra changer dans la journée en fonction des conditions météorologiques 

• La procédure de départ sera sous la même forme que pour les régates de grade 5A (5 minutes) 

• Les règles qui définissent les droits et devoirs des concurrents seront gérées par les Règles d’Introduction 

à la Régate (RIR) 

• Un équipage qui mettra en danger le matériel ou l’intégrité physique, par ses manœuvres ou la conduite 

de son bateau, sera automatiquement disqualifié de la manche courue. 

 

Classement d’une rencontre 

• Système de points minima. (Premier = 1 point, deuxième = 2 points, etc.) 

• Seul le classement par club sera mis en valeur lors de la remise des prix 

• Régate en flotte ou en poule avec finale : on additionne le classement sur la journée des 2 meilleurs 

équipages de chaque club.  

• Régate en poule sans finale : on additionne le classement sur la journée du meilleur équipage de chaque 

club dans la poule A et dans la poule B pour chacune des catégories pour établir le classement club 

journée. 

• Si un club n’a qu’un seul équipage, le 2ème marquera les points correspondants au nombre d’équipage 

inscrits + 1 

• 1 manche sera retirée à partir de 3 manches courues. 

En cas d’ex aequo, on prend celui qui a le plus de manche de 1er, puis de 2nd, …  

• Possibilité de constituer un équipage mixte entre 2 clubs ou un « équipage club » avec les 2 catégories 

(11-13 ans et 14-17 ans). Ce dernier régatera dans la catégorie 14-17 ans. 

 

Classement de l’année 

• Un classement annuel sera défini par l’addition des points des différents « classements généraux 

journée » 

• Un club absent lors d’une rencontre marque le nombre de club inscrits à l’année +1 

• En cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre 

permet de supprimer l’égalité. 
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PLANCHE A VOILE 

 

1. CRITERIUM 

 

Principes  

• le format de course est défini le jour même en fonction des conditions météorologiques et en concertation 

collégiale avec les entraîneurs présents 

• deux types de formats de courses peuvent être appliqués : la course en flotte ou sous forme de poules 

• les parcours vont évoluer au fil de la saison (parcours travers, puis parcours banane, voire trapèze) 

 

Matériel 

• pour les gréements :  les coureurs devront venir avec le matériel de leur club (si impossible merci de 

contacter le club organisateur) 

• pour les planches : le club organisateur essayera de fournir tous les participants, donc il faudra 

impérativement prendre contact avec la base nautique 

• la surface de voile pour le Critérium est de 5.2 m2 maximum. 

 

Classement d’une rencontre 

• seul le classement par club sera mis en valeur lors de la remise des prix. Par contre, s’il y a moins de 3 

clubs présents, seul un classement individuel sera annoncé 

• une manche est retirée au bout de 3 courues, 2 manches au bout de 7 courues 

• le classement par club est établi en prenant en compte les « places des 2 premiers de chaque club extrait 

du classement individuel de la journée » 

• le classement club sera établi par extraction du classement individuel SCORE/FREG et utilisera le 

système de points minima (premier = 1 point, deuxième = 2 points, etc.) 

• si un club n’est représenté que par 1 coureur, le deuxième marquera le nombre de coureurs inscrits à la 

régate + 1 

• en cas d’ex aequo dans le classement général, la dernière manche permet de supprimer l’égalité 

 

Classement de l’année 

• un classement annuel sera défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée » 

• un club, absent à une rencontre, marque le nombre de points des clubs inscrits à la rencontre + 1 

• en cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre 

permet de supprimer l’égalité 

 

2. CHALLENGE 

 

Conditions de participation 

• 18 ans maximum 

 

Principes  

• types de parcours possibles : bananes ou trapèze. Le format de course est défini le jour même en fonction 

des conditions météorologiques et en concertation collégiale avec les entraîneurs présents 

• course individuelle régie par les règles ISAF 

 

Matériel 

• chaque coureur participe aux épreuves avec son matériel personnel 

• matériel : planche Bic techno 293OD ou BIC Core 293 

 

Catégories 
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• les Challenges avec une surface de voile de 6.2m2 maximum 

• les Challenges Plus avec une surface de voile entre + 6m2 jusqu’à 7.8 m2 maximum 

Chacune de ces 2 catégories aura son propre classement individuel. 

 

Classement d’une rencontre 

• une manche est retirée au bout de 3 courues, 2 manches au bout de 7 courues 

• un classement général est réalisé après chaque journée 

• le classement sera établi sur SCORE/FREG et publié sur le site de la FFV 

• en cas d’ex aequo dans le classement général, la dernière manche permet de supprimer l’égalité 

• La 1ère fille sera récompensée si elle n’est pas sur le podium scratch 

 

Classement de l’année 

• un classement annuel sera défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée » 

• un coureur absent lors d’une rencontre marque le nombre de points des coureurs inscrits à la régate + 1 

• en cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre 

permet de supprimer l’égalité 

 

 

 

VOILIERS 7.5 

 

Objectifs  animer la section habitable des clubs pour les jeunes 

rassembler l’ensemble des pratiquants des différents supports 

 

Conditions de participation 

• être né entre 2011 (14 ans en 2025) et 2001 (24 ans en 2025) : l’âge du Chef de bord n’est pas limité 

• participation financière de 50 € par bateau pour le week-end (samedi et/ou dimanche) 

• niveau prérequis : niveau 4 FFVoile au moins pour un membre d’équipage qui sera le Chef de bord 

• former un équipage de 4 ou 5 personnes, dont le Chef de bord 

• possibilité de former un équipage mixte de club 

 

Matériel : 6 voiliers Bénéteau First class 7.5 basés au Port Vauban d’Antibes 

 

Classement d’une rencontre 

• le classement se fait par club 

• la régate pourra se courir par poule en fonction du nombre de clubs inscrits 

• le format de l’épreuve sera déterminé le jour même lors du briefing en fonction des conditions météos 

• seul l’équipage vainqueur sera récompensé 

 

Classement de l’année 

• la remise des prix aura lieu le jour de la Finale départementale Ecole de sport 

• toutes les rencontres comptent pour le classement de l’année 

• le classement annuel est défini par l’addition des points des différents « classements généraux journée »  

• un club absent à une rencontre marque le nombre de points des clubs inscrits à la régate + 1 

• en cas d’ex aequo dans le classement général annuel, le classement général de la dernière rencontre 

permet de supprimer l’égalité 

 

 


